
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT DU REGISTRE  DES

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE

3ème  RÉUNION DE 2011

Séance du 21 avril 2011

CG 11/3è me/BP-I-09

REMISES GRACIEUSES
_____

Comme lors de chacune de nos réunions et conformément à la réglementation
comptable,  je  soumets  à  votre  approbation  des  titres  de  recettes  et  ordres  de
reversement, émis sur les exercices précédents, qui relèvent d’une procédure de remise
gracieuse.

Le  montant  total  des  requêtes  tendant  à  la  remise  gracieuse  de  diverses
créances s'élève à  7 313,00 €. 

Je  vous  saurais  gré  de  bien  vouloir  délibérer  sur  l’ensemble  de  mes
propositions et inscrire les crédits équivalents sur l’article 657427 sous-fonctions 52,
551 et 81 du Budget Primitif de 2011.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Décide les remises gracieuses de titres de recettes et d'ordres de reversement suivants
pour un montant de 7 313 € :
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Titres de recettes

IMPUTATION
BUDGETAIRE

ANNEE N° DE TITRE RESTE A
ENCAISSER

70681 81 2010
            2010

Sous-total.................
Sous-total arrondi

4168
950

................................... .
..................................

92,00 €
92,00 €

________
184,00 €
184,00 €

7513 52 2010

Sous-total.................
Sous-total arrondi

1030

....................................

....................................

2 230,99€
_______
2230,99€

2 231,00 €

TOTAL GENERAL 2 415,00 €

Ordres de reversement

IMPUTATION
BUDGETAIRE

ANNEE N° O.R. RESTE 
A ENCAISSER

6511211  52

651141 551

2010
2010
2010

Sous-total.................
Sous-total arrondi

             2010
          
Sous-total.................
Sous-total arrondi

1133
 402 
1132

.......................................

.......................................

                  260
                  
.......................................
.......................................

   3 148,11€
606,35€

   705,30€

4 459,76 €
4 460,00€

437,50€

437,50€
438,00€

TOTALGENERAL ....................................... 4 898,00€

− Inscrit les crédits correspondants sur l'article 657427 sous-fonctions 52, 551 et 81 du
budget primitif de 2011.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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